REGION DU N’ZI COMOE                                                            REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

                  -----------                                                                                   Union – Discipline - Travail

[image: image1.png][CONSEIL GENERAL

[sonGouanou




DEPARTEMENT DE BONGOUANOU

                 -----------



Atelier International (FAO-FAR)

Rome du 04-05 juin 2009

THEME : Crises alimentaires : la formation des ruraux en 
                   question

SOUS-THEME : Qui sont les acteurs et quels sont leurs rôles dans l’éducation 
                            et la formation professionnelle agricoles et rurales

Communication De Docteur Paul KOUA Brou 

  Président du Conseil Général de Bongouanou 
(COTE D’IVOIRE)
ATELIER  INTERNATIONAL  FAO - FAR 

A  ROME  DU  4  AU  5  JUIN 2009

……………………

THEME : Crises alimentaires : la formation des ruraux en question
Sous-thème : Qui sont les acteurs et quels sont leurs rôles dans l’éducation      

                       et la formation professionnelle agricoles et rurales
COMMUNICATION DE Dr. Paul KOUA Brou 
PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE BONGOUANOU-
Mesdames et messieurs,
C’est un grand plaisir et un honneur pour moi, pour le Conseil Général de Département de Bongouanou dont je suis le Président et pour  la Côte d’Ivoire d’avoir à prendre la parole ici ce matin. 

Aussi, me plaît-il d’exprimer mes remerciements aux organisateurs et à tous ceux qui ont permis la tenue de cet atelier, en particulier, 
      Mesdames et messieurs, le thème de la rencontre de ce jour « Crises alimentaires : l’éducation et la formation des ruraux en question » est un sujet important qui interpelle la communauté internationale en général et  les acteurs de la promotion des producteurs agricoles des pays du tiers monde en particulier. 
        La situation de l’éducation dans les pays en voie de développement se caractérise par un faible taux d’accès et d’achèvement des études et un accès restreint à la formation professionnelle, particulièrement dans le secteur agricole. Il en résulte des perspectives d’insertions professionnelles et sociales limitées, des potentialités faibles de développement de la production et de la productivité.
        Nous savons tous que la création d’emploi et d’auto-emploi et l’insertion sociale réussie ne peuvent être obtenus sans la scolarisation, la formation et l’acquisition de compétences professionnelles, notamment dans le secteur rural et agricole en charge de l’alimentation des populations dans tout pays.
       "Qui sont les acteurs et quels sont leurs rôles dans l’éducation et la formation professionnelle agricoles et rurales ?" 
      Telles sont les questions qui sont  soumises à notre analyse, face à la nécessité de promouvoir la capacité des populations rurales à maîtriser les connaissances et les compétences pour affronter les défis alimentaires et environnementaux.
     Mesdames et messieurs, devant ce corps d’experts chevronnés, souffrez que ma compétence ne puisse donner satisfaction à vos attentes, à la dimension des éclairages qui émaneraient de spécialistes en éducation et formation professionnelle rurales et agricoles. 
     Cependant, qu’il me soit permis d’apporter ma modeste contribution aux échanges, au travers du vécu des populations du département de Bongouanou, en Côte d’Ivoire et de l’œuvre  entreprise par le Conseil Général dudit Département en vue d’améliorer les performances des producteurs agricoles.
     Pour ce faire, Mesdames et Messieurs, mon intervention va s’articuler autour de 4 points à savoir:
1)-Présentation du Département de Bongouanou;  
2)-Qui sont les acteurs ? 
3)-Actions entreprises par le  Conseil Général de Bongouanou
4)-Perspectives et recommandations.
1 -  Présentation du département de Bongouanou

     Situé au Centre-Est de la Côte d’Ivoire, à 200 km au nord d’Abidjan et à 160 km à l’est de Yamoussoukro, dans la région du N’zi Comoé, le Département de couvre une superficie de 7.600 km2, soit environ 2, 36 % de la superficie totale du pays, au cœur de la Boucle du cacao.
     Sa population est estimée à 247.635 habitants dont 49,45 % d’hommes et 50,55 % de femmes, (RPG -1998).

     L’économie locale est dominée par l’agriculture, avec une population agricole évaluée à 98.400 habitants ; soit 78 % de la population active.

     Le système éducatif, relativement déficient en nombre et en équipement, comprend 225 établissements primaires et secondaires d’enseignement de type classique, 3 lycées privés d’enseignement technique et un centre de formation professionnelle ( CFP ) orientée vers les métiers du bâtiment et de la mécanique auto.
     Il n’existe malheureusement pas d’établissement ou de centre de formations professionnelles agricoles et rurales dans cette région à vocation agricole. 

     Le café et le cacao constituent les principales cultures de rente. Le palmier à huile et l’hévéa sont d’introduction récente et restent marginales mais en plein développement.
     Les cultures vivrières, produites dans un système de type extensif (itinérant et sur brûlis) et le plus souvent en association, sont l’igname, le bananier plantain, le maïs, le taro, le manioc et le riz.

     Les cultures maraîchères, moins développées dans la région, sont le piment, la tomate, l’aubergine, le chou, l’oignon.

     L’élevage est essentiellement de type traditionnel. On y trouve néanmoins quelques systèmes d’élevage moderne de volaille et de porcin.

     Dans l’ensemble, les conditions écologiques et la qualité des sols de la région sont favorables à différentes cultures et à l’élevage. Les estimations montrent que 45 % des terres disponibles sont aptes à toutes les cultures, 33 % de terres aptes aux cultures de bas-fonds et 15 % de terres aptes à l’élevage.

     Malheureusement les productions, les productivités et le rythme de  modernisation des exploitations sont en deçà des espérances. 
2 – les acteurs de l’éducation et la formation professionnelle agricoles et rurales  

    2-1 L’Etat de Côte d’Ivoire 
             De l’indépendance jusqu’aux années 1980, le principal centre d’impulsion du développement est l’Etat de Côte d’Ivoire. A travers les plans quinquennaux, les pouvoirs publics prennent l’initiative des projets agricoles et des programmes de formation et d’encadrement des producteurs. Les populations, les opérateurs économiques et les mutuelles de développement pourtant concernés apparaissent comme de simples bénéficiaires.
         Le plan de stabilisation et de relance de l'économie en 1990, a mis de nombreuses structures de formation et d'encadrement en place (ANADER, CMR, INFPA etc…)
       Les ingénieurs de conception et autres techniciens de l’agriculture, formés pour la plupart aux frais de l’Etat et employés dans des structures nationales d’encadrement et de vulgarisation, sont chargés de donner des conseils et de suivre les producteurs dans toutes les filières, à savoir les productions végétales, animales et halieutiques et les productions forestières. 
. 2-2 Les Communautés rurales bénéficiaires 
     Les CVD, les CDL et les autres associations légalement constituées, désormais acteurs de développement à la base, ont la responsabilité d’initier et mettre en œuvre des projets et de suivre l’exécution des projets qui émanent des mutuelles de développement ou de l’Etat et ce, conformément à la loi. Une commission de coordination et de suivi de toutes ces actions au niveau départemental est prévue par le Conseil Général parmi les instances du plan stratégique.   
A ce niveau il conviendra didentifier des referents, de les former à la gestion associative afin de les  motiver à structurer leurs organisations.

Leurs projets seront ainsi soumis par eux meme pour recherche de finacement au conseil Général ou auprès d’autres bailleurs potentiels.
L’introduction denouvelles cultures ou de nouelles méthodes culturales seraient facilitée

2-3 Les partenaires au développement
Généralement vus comme apporteurs de financement

 La fourniture, par les partenaires au développement, de matériels, d’intrants et de ressources pour l’organisation de séminaires est certes louable pour le développement de l’agriculture des pays pauvres. Mais les investissements dans des programmes de construction d’écoles d’enseignement agricoles et rurales et de Centres de Formation et de Démonstration (CFD) de proximité pour le renforcement des capacités nous semblent prioritaires.  
     Dorénavant, pour tout projet agricole sur le territoire départemental de Bongouanou, il est prévu le renforcement des capacités au niveau des groupes bénéficiaires (femmes et jeunes) et au niveau des partenaires institutionnels au plan local à savoir, la Direction Départementale de l’Agriculture, l’Administration (les Préfectures et les Sous-préfectures), les ONG et les structures d’encadrement.

3- Les Collectivités décentralisées (Conseil Général de Bongouanou)
  Les textes législatifs et règlementaires portant transfert de compétences de l’Etat aux Collectivités locales déterminent les attributions des Conseils Généraux de département et des communes, faisant d’eux les principaux acteurs du développement dans leurs territoires respectifs.
3-1  Actions de planification et de programmation locale
     L’élaboration d’un Plan Stratégique de Développement du département, avec l’appui du Bureau National d’Etude Technique et Développement (BNETD) a été la première action menée par le Conseil Général
  Le processus, sanctionné par un atelier tenu en Juin 2003, a permis de confectionner trois (3) documents de référence qui sont ; Le Rapport de Diagnostic Participatif, Le Plan Stratégique de Développement à Long Termes (2003-2017) et Le Programme d’Investissement Prioritaire.
     Au plan sectoriel agricole, une étude sur les spéculations agricoles, sous la conduite technique du BNETD et avec la participation de 264 paysans dans 10 villages, a fait ressortir que pour un développement durable du département, les défis majeurs à relever tournent autour de 2 composantes majeures :

· L’intensification et la diversification des systèmes de production :
· L’appui à la dynamique organisationnelle de l’environnement de l’exploitation :

.
    3-2 Actions d’appui à la structuration et à l’organisation du milieu rural
    - Trente trois (33) Comités Villageois de Développement (CVD) ont été créés dans les pays ruraux  avec l’assistance technique de l’Agence Nationale d’Appui au Développement Rural (ANADER). Ces CVD forment un réseau animé par cinq (5) Conseils de Développement Local (CDL) dont le rayon d’actions de chacun correspond à l’espace sous-préfectoral.  
 - Un projet expérimental renforcement de capacité et de structuration des organisations de jeunesse réalisée à la suite d’un séminaire des jeunes du départements (environ 300 délégués), dont les conclusions demandaient notamment :
                 Organiser les jeunes du département,
                 Former les jeunes

                 Informer et éduquer les jeunes sur les fléaux sociaux

                 Insérer les jeunes économiquement.
     - Un centre d’écoute et de conseil (CEC) a été ouvert, avec l’appui du ministère de la jeunesse et de l’UNFPA, pour orienter, conseiller, informer les jeunes, porteurs de projett ou pas.
3-3 Actions de formation
 la formation et le renforcement des capacités des producteurs, des organisations coopératives et des agents d’encadrement ;

· la construction d’établissements d’enseignement agricole et rural
· de Centres de Formation et de Démonstration (CFD) pour le perfectionnement des acteurs bénéficiaires de projets
· La formation des différents groupes bénéficiaires à la gestion coopérative
4- perspectives et recommandations

           De nombreuses autres préoccupations sont également à prendre en en comte :

Le foncier rural, le financement des activités, la maitrise de l’eau pour l’agriculture etc…
Je vous remercie
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